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Annexe 3 

Contrat-type de travail des catéchètes 

La paroisse réformée de XXX, représentée par son Conseil de paroisse, conclut avec Madame/Monsieur X le contrat de travail de droit public suivant : 

Pendant la durée du contrat, Madame/Monsieur X exerce la fonction de catéchète au niveau primaire et enfantine/au niveau du cycle d’orientation, conformément au cahier des charges. Le nombre de leçons et les autres activités attribuées sont fixés au début de chaque année scolaire par la paroisse. Moyennant l’accord de Madame/Monsieur X, des leçons et/ou autres activités supplémentaires peuvent lui être attribuées au cours de l’année scolaire. Pour les variantes D, E, F et G : Des activités supplémentaires ne peuvent être refusées, sauf si elles conduisent à une augmentation considérable du temps de travail. Ne peuvent notamment pas être refusées des activités liées aux leçons attribuées. Les horaires sont fixés d’entente avec la personne responsable de la catéchèse. Le présent contrat est de durée illimitée. La date d’entrée en fonction est fixée au XXX.

Les conditions d’engagement et les prestations sociales correspondent au règlement des conditions d’engagement des catéchètes et à l’arrêté sur les salaires des catéchètes en vigueur dans la paroisse réformée de X, documents qui font partie intégrante du présent contrat. 

Madame/Monsieur X est classé/e comme catéchète n’ayant pas la formation requise. Dès qu’elle/il aura terminé la formation requise, le classement sera adapté. Aussi longtemps qu’elle/il n’a pas la formation requise, un enseignement à l’école enfantine n’est pas possible. Ajout pour les variantes A, B, C, D et E : Elle/Il est classé/e en palier X. 
ou
Madame/Monsieur X est classé/e comme catéchète ayant la formation requise. Ajout pour les variantes A, B, C, D et E : Elle/Il est classé/e en palier X. / Ajout pour la variante F : Elle/Il est classé/e comme ayant X années d’expérience. 

La/Le catéchète s’engage à se mettre entièrement au service de la paroisse pendant son temps de travail et à veiller en toutes circonstances aux intérêts de ladite paroisse. 

Le présent contrat a été établi en double exemplaire, dûment daté et signé par les deux parties, et un exemplaire a été remis à chacune des deux parties. 

XXX, le 

La/Le catéchète : 	Le Conseil de paroisse 


…………………………	La/Le Président/e 	La/Le Secrétaire 


L’employé/e certifie avoir reçu les documents suivants, qui font partie intégrante du présent contrat : 
•	Règlement des conditions d’engagement des catéchètes 
•	Arrêté sur les salaires des catéchètes 
•	Cahier des charges 
•	Règlement de la caisse de pension 

Lieu et date : 	Signature : 
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